
Le Conseil Municipal a approuvé la mise en œuvre du dispositif « Permis de Louer » ou « Autorisation Préalable 

de Mise en Location » à compter du 1er octobre 2021 a n de renforcer ses actions contre l’habitat indigne. Il es

t donc demandé aux propriétaires-bailleurs d’un logement situé dans ces périmètres « tests » de disposer d’un

permis de louer lors d’une nouvelle mise en location ou d’un changement de locataire.

LE PERMIS DE LOUER QU’EST-CE QUE C’EST ?
"Le permis de louer” est un dispositif de la loi ALUR (pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) qui

dote les collectivités territoriales d’un outil pour lutter contre l’habitat indigne, en garantissant aux locataires un 

bien conforme aux normes de sécurité et d’habitabilité.

Il prend la forme d’une autorisation préalable de mise en location obligatoire.

LE PERMIS DE LOUER POUR QUI ?
Il concerne les propriétaires d’un logement en location destiné à l’habitation principale qui est situé dans les pér

imètres dé nis par la commune.

Les logements sociaux ne sont pas concernés par ce dispositif.

LE PERMIS DE LOUER COMMENT ÇA SE PASSE ?
Pour mettre en location un logement sur les périmètres identi és, chaque propriétaire doit constituer un dossier

Permis de louer
La Ville de Petit-Quevilly s’attache depuis plusieurs années à améliorer signi cativement le cadre
de vie de ses administrés à travers la réalisation de projets d’investissement d’ampleur et structu
rants tant en matière d’aménagement des espaces publics qu’en matière d’équipements utiles a

ux Quevillais.

Zone A (en orange sur la carte) : délimitée par la rue du Président Kennedy, l’avenue Jacques Prévert, la rue

Ampère, la place Ampère, la rue des frères Séhy et la commune de Rouen



Zone B  (en rose sur la carte) : est délimitée par l’Avenue Jean Jaurès, la rue Emile Maletra, la rue Jean

Macé, la rue Maryse Bastié, l’avenue de la Libération et la rue des Limites.



Pour savoir si votre logement est ou bien sera concerné par le permis de louer : c liq
uez-ici .

.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/logement/permis-de-louer?
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et permettre à la commune de réaliser une visite de contrôle de son bien.

Le dossier se compose des pièces suivantes :

 

1. Le formulaire CERFA n° 15652-01

Notice d’utilisation de la demande d’autorisation préalable de mise en location de logement

 

2. Dossier de diagnostic technique DDT 

Le dossier complet peut-être soit :

L’autorisation préalable de mise en location est noti ée par courrier et délivrée sous 1 mois au plus tard après l

a réception du dossier complet. Le propriétaire doit impérativement l’avoir obtenue avant la signature du bail. C

ette autorisation ne peut pas être délivrée lorsque l’immeuble ou le logement fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité 

ou de péril.

 

Si le dossier est incomplet, il sera signalé au propriétaire les éléments manquants à fournir. Le propriétaire dis

pose d’un délai de 1mois pour fournir les pièces manquantes. Passé ce délai, la demande est rejetée et le propr

iétaire se voit dans l’obligation de déposer une nouvelle demande.

 

3. Une visite de contrôle

Une visite de contrôle pourra être effectuée par la commune, en complément du dossier reçu. Plusieurs critères

sont véri és en fonction des obligations réglementaires, en particulier :

Diagnostic de performance énergétique DPE. 

Constat des risques d’exposition au plomb CREP pour les logements construits avant 1949. 

Diagnostic amiante pour tout bien immobilier dont le permis de construire a été délivré antérieurement au

1er juillet 1997. 



État de l’installation intérieure d’électricité et de gaz pour les installations de plus de 15 ans. 

ERP : Etat des Risques et Pollutions 

Transmis par courrier électronique : permisdelouer@petit-quevilly.fr

Déposé directement à l’Hôtel de Ville

Adressé en mairie par voie postale en courrier recommandé avec A/R

.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/logement/permis-de-louer?
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Pour plus d’informations sur les diagnostics : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33463

 

4. Décisions

La décision est noti ée au propriétaire, au plus tard un mois après la réception du dossier complet, par voie po

stale.

LE PERMIS DE LOUER AUTORISATION… OU PAS
1er cas : L’autorisation est acceptée. Elle devra être annexée au bail de location le jour de la signature.

2ème cas : L’autorisation est acceptée sous réserve de réaliser des travaux et une nouvelle visite de contrôle. U

ne fois les travaux réalisés et si le propriétaire souhaite toujours louer son bien, il devra transmettre les élément

s (photos, factures) permettant de véri er la bonne exécution des travaux.

3ème cas : L’autorisation est refusée car le logement peut porter atteinte à la sécurité des locataires et à la salu

brité publique. Si vous souhaitez louer votre bien, vous devrez réaliser les travaux exigés, qui seront nécessaire

ment précisés

LE PERMIS DE LOUER EST-IL PAYANT ?
Les démarches effectuées auprès de la Ville sont gratuites. Certaines démarches sont à la charge du

propriétaire (diagnostic DPE, amiante, électricité...)

LE PERMIS DE LOUER : QUELLE DURÉE ?
Une nouvelle autorisation est nécessaire à tout changement de locataire. Les renouvellements, les reconductio

ns et les avenants au bail ne sont donc pas concernés.

L’autorisation est valable deux ans. Passée cette date, et sans mise en location, l’autorisation doit être renouvel

ée.

L’autorisation devient caduque si le logement n’est pas loué un an après la date d’autorisation.

Une pièce principale d’une surface au sol d’au moins 9 m2 et d’une hauteur sous plafond de 2,20 m

minimum ;



La présence d’ouvertures dans les pièces ; 

L’état des ouvrants et l’éclairage naturel ;

Les installations d’électricité et de gaz ;

L’humidité et la ventilation ;

L’état général des équipements (moyen de chauffage suPsant, état des sanitaires et réseau d’évacuation…)

;



L’absence de risque de chute pour les personnes (absence de garde-corps, rambarde…).

.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/logement/permis-de-louer?

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33463


LE PERMIS DE LOUER : QUELLES SANCTIONS ?
En l’absence de dépôt de demande d’autorisation préalable, le propriétaire contrevenant peut se voir sanctionne

r d’une amende allant jusqu’à 5 000 €.

En cas de nouveau manquement dans un délai de trois ans, le montant maximal est porté à 15 000 € (article L 

635-7 du code de la construction et de l’habitation).

Les aides au logement en Tiers Payant peuvent être suspendues pour une durée de 18 mois.

Dans le cas d’une mise en location malgré une décision de rejet, le propriétaire contrevenant peut se voir sancti

onner d’une amende allant jusqu’à 15 000 € (article L 635-7 du code de la construction et de l’habitation).

Le produit de ces amendes sera directement versé à l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH). Cet établissement

public a pour mission d’améliorer le parc de logements privés existants, en accordant des aides  nancières pou

r travaux sous conditions à des propriétaires occupants, bailleurs et copropriétés en diPculté.

Pour trouver les entreprises capables de réaliser ces diagnostics, rendez-vous sur https://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R57710 

LE PERMIS DE LOUER QUESTIONS / RÉPONSES
Dois-je déposer une demande d’autorisation de louer à chaque changement de locataire ?

Oui. Une demande d’autorisation préalable de mise en location doit être déposée à chaque changement de loca

taire.

 

Que dois-je faire en cas d’avenant au contrat de bail ?

Seule la mise en location ou un changement de locataire sont concernés. La reconduction, le renouvellement

de location ou l’avenant au contrat de location ne sont pas soumis au “permis de louer”.

 

En cas de changement de propriétaire, quelle démarche ?

Une autorisation en cours de validité peut être transférée au nouveau propriétaire du logement (NB : une autoris

ation est valable deux ans).

Ce transfert prend effet à compter du dépôt par le nouveau propriétaire, auprès de la mairie, d’une déclaration d

e transfert, sous réserve de l’accord du béné ciaire initial de l’autorisation.

La déclaration de transfert est établie à l’aide du formulaire CERFA n°15663*01 à retourner en mairie.

 

Les locations aux étudiants sont-elles concernées ?

Le permis de louer s’applique pour toute location en tant que résidence principale (en matière de location, et no

tamment par application de la loi du 6 juillet 1989, la résidence principale est le logement occupé au moins huit

mois par an par le locataire).

Une demande d’autorisation de louer doit donc être déposée pour les locations à destination des étudiants.

.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/logement/permis-de-louer?
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Mon logement est géré par une agence immobilière, qui doit se charger d’effectuer cette demande ?

Les agences immobilières peuvent prendre en charge cette procédure. Rapprochez-vous de votre agence immo

bilière a n de véri er les clauses du mandat.

 

Que dois-je faire en cas d’un refus de louer mon logement ?

Le refus sera noti é par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximum d’un mois, à co

mpter de la date du récépissé de dépôt de la déclaration. Dans cette lettre sera préconisé l’ensemble des trava

ux à réaliser. Une fois les travaux effectués, vous serez dans l’obligation de déposer une nouvelle demande en 

mairie pour pouvoir louer votre bien.

 

Si je ne loue pas mon logement tout de suite ?

L’autorisation devient caduque si le logement n’est pas loué deux ans après la date d’autorisation.

LE PERMIS DE LOUER : CADRE JURIDIQUE
La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite “Loi ALUR”, et son d

écret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et d’autorisation préalable de mis

e en location, renforcent la lutte contre l’habitat indigne, en permettant aux collectivités désireuses de mieux co

ntrôler la qualité du parc locatif sur leur territoire.

 

Pour rappel, selon l’article 6 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, “le ba

illeur est tenu de remettre un logement décent ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant porter 

atteinte à la sécurité physique et à la santé, répondant à un critère de performance énergétique minimale, et

doté des éléments le rendant conforme à l’usage d’habitation”.

VILLE DE PETIT-QUEVILLY
Hôtel de ville
Place Henri-Barbusse - BP 202
76141 Petit-Quevilly Cedex
02 35 63 75 00
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